
Ensemble !

Pour  la  troisième  fois  consécutive,  les  militant(e)s  Unité  et  Action  du  SNES-FSU  de
l’académie de Besançon ont souhaité s’inscrire dans une démarche de présentation d’une liste
commune à la CAA (Commission administrative académique), démarche qui se veut le reflet de
l’activité conjointe, au quotidien, de l’équipe académique. En cette période difficile pour l’activité
syndicale, la réponse collective nous semble, en effet, plus que jamais nécessaire : nombreuses
sont  les  lois  ou  les  projets  de loi  régressifs  ou  susceptibles  d’accentuer  les  clivages  (pacte  de
responsabilité, projets de loi sur la déchéance de nationalité, loi travail...), et l’éducation est loin
d’être épargnée.

Au plan éducatif, la réforme du collège est symptomatique de ce projet de société que nous
combattons, et a constitué l’objet central des luttes des derniers mois. Les analyses du SNES sur
cette réforme sont désormais partagées par une majorité de collègues mais le raidissement du
ministère  sur  ses  positions  a  entraîné  la  multiplication  de  conflits  avec  la  hiérarchie.  Dans
l’académie,  nous  avons  fait  le  choix  d’une  action  au  plus  près  des  personnels  (permanences,
stages, visites d’établissement…) pour en obtenir l’abrogation et donner les repères et les réflexes
propres à impulser cette démarche collective si difficile à mettre en œuvre à l’heure actuelle – sans
pour  autant  oublier  le  rôle  essentiel  du  SNES,  dans  le  suivi  et  la  défense  individuelle  des
syndiqué(e)s.

C’est dans cet esprit que du 2 au 26 mai nous appelons, au plan national,  à soutenir les
candidatures  à  l'initiative  d'Unité  et  Action  et,  au  plan  académique,  les  listes  communes à  la
Commission Administrative Académique et aux Bureaux départementaux.

Pour Unité et Action
Jean-Pierre BILLOT, David CAILLET, Cyril COUTURIER, Jean-Marc DELCOURT, Nathalie FAIVRE, Laure
FLAMAND,  Sylviane  GUTIERREZ,  Laurent  LECUYER,  Christel  PELLIER,  Philippe  PIGUET,  Sandrine
RAYOT, Philippe VIOLET, Benoit VUILLAUME.


